
5 Astuces pour Optimiser l'Indexation des 
Loyers en Belgique
Guide exclusif pour les bailleurs belges – Offert par un étudiant en TFE sur la gestion locative

Introduction
En tant que propriétaire bailleur en Belgique, l’indexation des loyers est une opportunité 
clé pour maintenir la rentabilité de vos investissements immobiliers face à l’inflation. 
Cependant, les règles strictes du Code civil belge et les variations régionales (Wallonie, 
Flandre, Bruxelles) peuvent compliquer cette démarche. Ce guide, élaboré dans le cadre 
de mon TFE sur une plateforme tout-en-un pour la gestion locative, vous propose 5 
astuces pratiques pour optimiser l’indexation de vos loyers tout en respectant la 
législation et en maintenant de bonnes relations avec vos locataires.

!!! Cela reste un CONSEIL !!! Pour toute question n’hésitez pas à vous référer au 
professionnels en la matière.

Astuce 1 : Comprendre les Règles Légales pour une 
Indexation Conforme

L’indexation des loyers en Belgique est encadrée par l’article 1728bis du Code civil et varie 
selon les régions. Voici comment procéder correctement :

Vérifiez les conditions d’indexation:
Le bail doit être écrit et enregistré auprès du bureau d’enregistrement compétent.
L’indexation n’est possible que si le contrat le mentionne explicitement ou si la 
clause est implicite (bail conclu après 1984).
En Wallonie, depuis 2018, l’indexation est limitée pour les logements à faible 
performance énergétique (PEB E, F, G) sauf si des travaux d’amélioration sont 
réalisés.

Calculez avec l’indice-santé:
Utilisez la formule : Nouveau loyer = Loyer de base × (Indice-santé actuel / Indice-
santé de départ).
Exemple : Pour un loyer de 800 € (indice de départ : 120, janvier 2024) et un indice 
actuel de 124 (janvier 2025), le nouveau loyer est : 800 × (124 / 120) = 826,67 €.
Consultez l’indice-santé sur le site du SPF Économie (www.statbel.fgov.be).

Astuce pratique : Automatisez vos calculs avec des outils comme Rentio ou Immoweb, 
qui intègrent les indices officiels. Cela évite les erreurs et gagne du temps.

Pourquoi ça compte ? Une indexation non conforme peut être contestée par le locataire, 
entraînant des litiges coûteux. Vérifiez toujours la date anniversaire du bail et envoyez 

http://www.statbel.fgov.be/


une notification écrite au locataire.

Astuce 2 : Communiquez de Manière Transparente avec Vos 
Locataires

Une indexation réussie repose sur une bonne relation avec vos locataires. Voici comment 
éviter les tensions :

Envoyez une lettre claire et polie:
Informez le locataire par écrit (lettre recommandée ou email avec accusé de 
réception) au moins 2 mois avant l’application de l’indexation.
Exemple : "Conformément au bail signé le [date], le loyer sera indexé à partir du 
[date]. Le nouveau loyer sera de [montant]. Voici le calcul : [détails]."

Expliquez l’indexation:
Mentionnez que l’indexation suit l’inflation (indice-santé) pour maintenir la valeur 
réelle du loyer, pas pour augmenter vos profits.
Offrez de répondre aux questions pour éviter les malentendus.

Astuce pratique : Si le locataire semble réticent, proposez une discussion ou un 
échelonnement de l’augmentation pour les loyers élevés (ex. : +50 € sur 2 mois). Cela 
renforce la confiance.

Pourquoi ça compte ? Une communication proactive réduit les risques de conflits ou de 
départs, surtout pour les locataires de longue date.

Astuce 3 : Tirez Parti des Spécificités Régionales

Les règles d’indexation varient selon les régions belges. Adaptez votre stratégie pour 
maximiser vos revenus :

Wallonie : Depuis le décret de 2018, les logements avec un PEB E, F ou G ne peuvent 
être indexés que si des travaux énergétiques sont effectués. Investissez dans des 
améliorations (ex. : isolation, double vitrage) pour débloquer l’indexation et 
augmenter la valeur de votre bien.
Flandre : L’indexation est plus flexible, mais le gouvernement encourage les 
rénovations énergétiques. Un PEB A ou B peut justifier une indexation plus fréquente 
ou un loyer de base plus élevé.
Bruxelles : Les loyers sont régulés pour les logements sociaux, mais pour les baux 
standards, l’indexation est libre si prévue dans le bail. Vérifiez les ordonnances 
régionales sur le site de Bruxelles Logement.
Astuce pratique : Consultez un expert local (ex. : SNPC ou une agence immobilière) 
pour connaître les dernières règles régionales. Envisagez une plateforme comme celle 
de mon TFE pour suivre ces spécificités automatiquement.

Pourquoi ça compte ? Une stratégie adaptée à votre région peut augmenter vos revenus 
de 2-5% par an tout en restant conforme.



Astuce 4 : Planifiez l’Indexation pour Optimiser la 
Rentabilité

Une indexation bien planifiée maximise vos gains sans alourdir la gestion :

Indexez annuellement : Ne manquez pas la date anniversaire du bail. Marquez-la dans 
votre calendrier ou utilisez une application de gestion locative (ex. : Quorum ou 
Rentila).
Évaluez le marché : Comparez votre loyer indexé avec les loyers locaux via Immoweb 
ou Zimmo. Si votre loyer reste en dessous du marché, envisagez une renégociation du 
bail (avec accord du locataire) pour une augmentation plus significative.
Astuce pratique : Si vous gérez plusieurs biens, regroupez les indexations à une 
période fixe (ex. : janvier) pour simplifier le suivi. Une plateforme tout-en-un, comme 
celle étudiée dans mon TFE, pourrait automatiser ces rappels.

Pourquoi ça compte ? Une indexation régulière mais stratégique peut augmenter vos 
revenus locatifs de 20-50 € par bien et par an, sans effort supplémentaire.

Astuce 5 : Investissez dans la Performance Énergétique pour 
Débloquer l’Indexation

En Belgique, la performance énergétique (PEB) influence directement votre capacité à 
indexer les loyers, surtout en Wallonie. Voici comment agir :

Réalisez un audit PEB : Faites évaluer vos biens par un certificateur agréé (coût : ~150-
300 €). Un PEB C ou mieux permet une indexation sans restriction.
Priorisez les travaux rentables : Investissez dans des améliorations comme l’isolation 
du toit (rendement : 10-15% d’économies d’énergie) ou des chauffages modernes. Les 
primes régionales (ex. : primes Renolution à Bruxelles) réduisent les coûts.
Astuce pratique : Mettez en avant les améliorations PEB dans vos communications 
avec les locataires pour justifier l’indexation. Exemple : "Grâce à l’isolation récente 
(PEB C), le loyer sera indexé conformément à la loi."
Ressource : Consultez les sites régionaux (wallonie.be, vlaanderen.be, 
bruxellesenvironnement.be) pour les primes.

Pourquoi ça compte ? Un meilleur PEB augmente la valeur de votre bien, attire des 
locataires de qualité, et sécurise votre droit à indexer, ajoutant 5-10% à vos revenus 
locatifs.

Conclusion
L’indexation des loyers est une opportunité pour maintenir la rentabilité de vos biens 
locatifs en Belgique, mais elle exige une approche rigoureuse et stratégique. En 



respectant les règles légales, en communiquant clairement, en tenant compte des 
spécificités régionales, en planifiant efficacement, et en investissant dans la performance 
énergétique, vous pouvez optimiser vos revenus tout en restant en bons termes avec vos 
locataires. Ce guide est un extrait des insights collectés pour mon TFE, qui vise à créer une 
plateforme tout-en-un pour simplifier la gestion locative. Merci d’avoir participé à mon 
sondage !

Contact : Pour toute question ou pour tester la future plateforme, contactez-moi à 
anisyaakoubipro@gmail.com.
 Anis Yaakoubi, étudiant belge, octobre 2025.


